
l'adoption de masures visant à protdger la couche d'ozone des que Conscientes  

CONVEMION DE VIENWE POU1  A  PRO:E=ON DE LA CDUCXE D'OZONE 

• 

Préambule  

L48 Parties à la prisante Convention, 

Conscientes  de l'incidence ndfaste que pourrait avoir sur la santé numaine et 

l'environnement toute modification de la couche d'ozone, 

Rappelant  les dispositions pertinentes de la Déclara:ion de la Conférence des 

Nations Unies sur l'environnement, et en particulier le principe 21, où il est etipuld 

que, comforsement à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit international, 

"les Stace ont le droit souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur 

politique d'environnement et qu'ils ont le devoir de faire en sorte que les activitds 

exertdes dao, les limites de leur juridiction ou sous leur contree ne causent pas de 

dommages à l'environnement dans d'autres Etats ou dans des rdgions ne relevant d'aucune 

juridiction nationale", 

Tenant compte  de la situation et des besoins particuliers des pays en ddveloppement, 

Avant préeents 1 l'eserit  les travaux et les dtudes en cours am sein d'organisations 

tant internationales que nationales et, en particulier, le Plan mondial d'action pour la 

couche d'ozone du Programme des Rations Unies pour l'environnement, 

Avent aussi prdsentes è l'eserit  las mesures de pricaution ddjà prises à l'échelon 

national et international en vue de la protection de la couche d'ozone, 

modifications imputables aux activitds humaines ne peut se faire que dans le contexte 

d'unie coopdracion et d'une action internationale., et devrait fers fond e  sur  dee données 

scientifiques et techniques pertinentes, 

Conscientes dgalement  de la nicessité d'effectuer de nouvelles recherches et des 

observations systdmatiques afin de ddvelopper les connaissances scientifiques sur la 

couche d'ozone et les effets nocifs que pourrait 'agrainer sa perturbation, 


